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L» Consulat d isparu t sou» la poui prc 
d e i'Eorpi**; . «* 

A p i i s ' t e s gh-oDilins, la Mont! 
après la Montagne, la 1 Maine 

„4près le 31 octobre, thermidor; nprô-
thermidor, fructidor; après fi u< tidor, 
b ruma i r e . jfc 

Voilà comment îes républicain.<T?Ti d ^ 
t ru is i rent les uns par les autres ; voilà 
une sueo<!ssion dé dates qui caractérise 
pufllsaiiiiuiut ton modifications subies 
*i>ar la première républ ique. 

On le voit donc , dan.s cette période, le 
goûte r nementqu i«nuu» divise le moins « 
se signala,en outre de l 'échafaud.pnr les 
firoacri plions, par les luttes intestines, 
j u s q u ' a u moaientoù César lança contre 
• l ie un ar rê t de mort . 

rVfaiH est-ce donc que , dans la deuxiè
m e épreuve que nous avons t*uhie des 
insti tutions répnblicaines, on se soit di?-
t inçué par un accord plus réel, par une 
division moins lamentable? 

Un mot à ce sujet : 
Bans, trois années, nous avons eu : 
La république de M. Louis Blanc; 
La république de M. de Lamart ine; 
La république de M. Ledru-Hollin: 
L» république de M. Armand Marasl; 
La républ ique de M. Cnvaignac; 
L a république de Louis-Napoléon. 
Sans compter qu 'on nous ménageait 

pour plus tard : 
La république do M. Barbes; 
La républ ique de M. (rirardin; 
La république de M. Proudhon; 
La républ ique de M. Laspail; 
La républ ique de M. Blanqui; 
La républ ique d e M. Pierre Leroux: 
La républ ique de M. Miot; 
La républ ique de M. Bourzat; 
La républ ique de M. Bou bot; 
La république de M. Nadnud; 
La républ ique de M. Cabet; 
Nous avons eu successivement la jour

née du 17 mars ; celle du 1(> avril ; celle 
du !i mai; celle si sanglante de ju in I8'i8 
et celle si parfaitement ridicule de juin 
1849. 

L'échalaud politique ayant prudem
men t été détruit par le gouvernement 
provisoire, les nouveaux Barnave et les 
modernes Banton n'y sont pas montés, 
Dieu merci ! Mais combien grande n'a 
p a s été leur d isgrâce! Quelle chute écla
t an te et significative n'a pas éprouvée 
M. de Lamar t ine? Combien empressé de 
fuir sur la terre é t rangère n'a pas été 
M. L-jdru-Bollin ? Au fond de quelle 
citadelle s'est épanouie l 'arrogance de 
l 'homme au milliard su r les r i ches? 
Bans quel discrédit ne sont pas tombées 
les rêveries coupables et insensées des 
organisa teurs impuissan ts à produire 
au t re chose que l 'anarchie et le chaos ? 
K ê 

Ce n'est pas tout, car il était donné 
à notre malheureux pays de faire une 
troisième épreuve de la République. Or, 
nous aVons eu successivement : 

La république de MM . Trochu et Ju 
les Favre ; 

La république de M. Gambetta ; 
La républ ique de M. Thiers ; 
La république du pétrole et du mas

sacre . 
Sans compter que nous ne sommes 

peut-êt re pas encore au bout, s ans mê
me parler de celles des Mollu,Cluseret, 
Véftioier, vermesch et autres par t isans 
d e la fraude, du pillage, du mensonge, 
de l 'athéisme, du communisme et de la 
catas t rophe linale. 

El voyez quels événements nous avons 
t raversés depuis l 'équipée de septembre : 
le ol octobre, qui a mis un instant au 
pouvoir Blanqui c lses affreux complices; 
ie :H janvier, le désast re de nos armées 
et les sa turnales honteuses présidée» par 
M . Cambel la . le 18 ma* s et le règne de 
tous les coquins g radés , galonnés, em
panachés ,que le cosmopolitisme révolu
t ionnaire avait lait s 'abat t re sur la 
F rance . 

ÙS les conseils de guerre , efj iuis 

ces principes excluent-ils la nécessité de 
l 'obéissance à des o rdres qui ne se-. 
raientpoint compri t? Le colonel Beniert 
a eu, d 'un avis y peu près commun, le 
double tort d 'exposer des doctrines illo
g iques , et de ne pas sentir r inoopor tu -
nité d \ jn pareil enseignement.fTo'w^.^ 
• , - _ h — _ _ — : — . — , _ 

L e t t r e î le P a r i s 

(Correspondance particulière du Journal 
dé Rouiuia.) 

Paris, 3il mai 1872. 
Bans une de mes précédentes lettres, 

je vous avais déjà fait pressentir com
bien la droite se préoccupait de déten
d r e ^ l'occasion d e l à réorganisation mi
litaire, les intérêts de l 'éducation morale 
du pays. C'est Mgr Dupanloup qui s'est 
chargé de cette mission, et nul ne mé
connaîtra l'élévation de pensée,la digni
té de forme qu'il a déployée dans cette 
œuvre digne de l'éminent préla t . Deux 
problèmes le préoccupaient : la nouvelle 
loi, en appelant tous les Français sous 
les drapeaux, ne laisse guère aux clas
ses lettrées le temps de compléter leur 
éducation intellectuelle. Les articles 54 
et 57 leur permettent bien, moyennant 
une certaine épreuve prat ique, de recu-
le r jusqu 'à 2ô ans le moment de service. 
Mais ce délai les place dans la nécessité 
de faire, avant d 'ent rer sous les dra
peaux, leurs é tudes professionnelles ; 
car , après l'expiration de leur temps de 
service, il serait trop lard. Or, pour de
venir docteur en médecine, il faut au 
moins cinq a n s . Il en faut à peu près 
autant pour parvenir à la licence et au 
doctorat en droit qui vont être exigés 
pour la magis t ra ture . .Si tout cela, en 
sus du baccalauréat , doit t rouver sa pla
ce avant l'âge de i'ô ans , les jeunes gens 
devront faire à l a ans leur philosophie, 
ce qui veut dire qu'i ls la feront mauvaise 
ou ne la feront pas du tout. Ainsi notre 
jeunesse renoncera absolument aux étu
des humanita i res qui n'étaient déjà que 
trop amoindries . L'évèque d 'Orléans 
s ' inquiète donc de la direction que subit 
de plus en plus l 'éducation intellectuel
le de la jeunesse française. Bans notre 
hâte de donner aux enfants une profes
sion lucrative, nous ne leur laissons pas 
le temps de penser . Il faut lire avec soin 
toutcet admirable exposé. 

Après la culture des intelligences, 
l 'honorable évèque se préoccupe de la 
culture des âmes . Il voudrai t que le ser
vice militaire laissât à nos soldats le 
temps de vaquer à leurs devoirs reli
gieux. Tandis que les hommes de toute 
opinion qui composent la commission de 
l 'armée reconnaissent unaniment la lé
gitimité de cette demande , l 'orateur a 
coiiolalé que les règlements militaires 
t ransportent au dimanche une si g rande 
quant i té de revues , p romenades , et ser
vices de tout genre,qu' i l n'y a,en réalité, 
qu 'une seule catégorie de soldats qui ait 
le loisir d 'entendre la messe : les soldats 
pr isonniers . La contradiction est fla
grante entre les protestat ions du gou
vernement et les exigences prat iques 
des chefs de corps. C'est pourquoi l'ora
teur a demandé qu 'un texte positif, in
séré dans la loi, enlevât aux colonels les 
moyens d 'éluder les ordres partis d'en 
haut. Ici l 'orateur s'est élevé très haut . 
Il a l'ail r emarquer que désormais , tout 
Français devant être soldat , c'était la 
nation entière, à qui l'oa allait ravir pen
dant toute sa jeunesse la liberté de prier. 
Il nous a représenté toutes les mères à 
qui la patrie demande le sang de leurs 
enfants, n 'exigeant qu 'une chose en 
échange de ces corps chér i s : l e u r r â m e s . 
Il H a quelque chose que je place même 
au-dessus de l intelligence française, 
a dit l 'orateur, c'est l'âme 'le la France. 
Car il existe un lien mystérieux entre 
ces deux puissances, l'une ne petit 
grandi/- sans Vautre, messieurs. Dieu 
nous garde des esprits sans ctew 

Tout c la était dit avec^oUe^mpleur_ 

ble travail de l 'honorable M. Talion, su r 
le même sujet. Pour-donner une forme 
prat ique à l 'œuvre qui doit sort ir de 
cette élaboration,la commission a résolu 
d 'envoyer un questionnaire à tous les 
aonseillorsgénérauji .et 0 toutes les com
missions administrat ives des établisse
ments hospitaliers de France . La rédac
tion du questionnaire est confiée à MM. 
de Melun, Talion, Lestourgie, Lenoël et 
Morrau. La bienfaisance publique est 
donc en bonnes mains. 

Toutes les nouvelles d 'Espagne pro
pagées par les dépêches de la fabrique 
Oloraga se trouvent démenties . Bon 
Carlos n'est ni tué ni même blessé, ni 
réfugié en France. Le correspondant 
amédéiste des Débats a l'infamie de 
répéter dans chaque lettre,que le préten
dant s'est enfui, abandonnant ses 
par t i sans . Il n'est pas vrai que les 
provinces basques aient fait leur sou
mission à Serra no. 

r>K SAINT-CHKRON. 
« — — — p « — — — • — — — — — — — 

ROUBAIX 
1 T LE NORD UK LA FRANCK 

Une note ministérielle fixe la date à la
quelle a commencé la campagne contre 
l 'Allemagne,pour les militaires et assi
miles, soit dans les dépar tements enva
his,soit dans c^ux déclares en état de 
guerre : 

Aisne,23 août 1870. 
Ardcnnes,L$ août 1870. 
Pas-de-Calais ,9 septembre 1870. 
Somme, -6 août 1870. 
Nord, id. 

L'Evénement annonce qu 'une com
mission d'officiers du génie vient, par 
ordre du minisire de la guer re , de se 
rendre à Lille pour étudier sur place 
les travaux de défense à exécuter au
tour de celte place. 

Cette même commission est chargée 
do l 'établissement de deux redoutes à 
Bon-sur-la-Beùle pour protéger l 'écluse 
située à cet endroit , et g a r d e r i e passage 
de la rivière. 

La sfttratfon sanitaire des bêtes à cor
nes continue d 'être satisfaisante. On ne 
signale plus par ci par là qne quelques 
cas isolés de typhus. Toutefois,l 'autorité 
supér ieure exige toujours,et on ne sau-
arit trop l 'approuver, la stricte observa
tion des mesures prescrites par les règle
ments et ar rê tés ; c'est le seul moyen de 
se débarrasser définitivement du fléau. 

Au tir organisé à Arras par la Société 
des carabiniers d'Artois, M. Bui s ine , 
de Boubaix, a obtenu le premier prix de 
t i r a la plus belle balle, et M. Belsaux, 
de Valencimnes, le 2e prix de tir au car 
ton, au plus haut point. 

Hier malin, quar t ier du Moulin de 
Boubaix, un cheval attelé à une voiture 
chargé de sacs de farine s'est emporté 
et a renversé une petite fille, Blanche 
Biters, âgée de trois ar.s. Les blessures 
bien que nombreuses ne présentent au
cun danger . 

Ferdinand Campernol ,ouvrier-brique-
tier, demeurant à Croix, profitant du 
sommeil d 'un de ses camarades , lui a 
enlevé plusieurs effets d 'habil lement. 

Bénoncé par une personne témoin du 
fait, il a été arrê té , hier matin. 

I •••liiiiiitl «le c o u i u i e r e e d e 
H o u b a i s 

Audience du 30 mai 1872. 

Emploi de la glycérine dans le peignage 
des laines. 

Affaire MAZURE-MAZLRE contre WATTIKH*-
BoSSL'T R FILS. W A T T I N N E - B O S S C Ï ET 
Fir.s contre veuve RASSON-SUIN. — Veuve 
RASSON-SUIN contre J . LAMY et C1 
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rail, à aucun point de vue, être ac
cueillie. Le défenseur se trouve en désac 
eord quant au poids et aux époque»! de 
livraison avec M""' Ve Rasson-Suin. Ce qui 
ne l'empêche pas de plaider que l'emploi le 
la glycérine dans le peignage des laines, 
effectué par MM. Jules Lamy et C" ne sau
rait être blâmé. 

Il cite * l'appui de son allégation, l'avis de 
savants et d'industriels dont les témoignages 
ont été recueitlis daug les publications de la 
chambre syndicale de Roubaix. 

D'ailleurs, en espèce, la maison Jules | 
Lamy n'est ni marchand, ni négociant, elle 
peigne à façon et elle n'avait aucun intérêt, à 
moins de supposer un fait criminel. à l'addi
tion de substances étrangères. 

M" T h é r y affirme que M"1C veuve Rasson 
connaissait l'emploi de la glycérine fait par 
MM. Jules Lamy et C"; il cite à l'appui de 
sou dire diverses correspondances. 

M" T h é r y termine en déclarantque,dans 
cette circonstance, pas plus qu'en aucune 
autre, la maison Jules Lamy n'a forfait à 
l'honneur, ni manqué aux lois de la' pro
bité commerciale. 

Après une courte réplique de chacun des 
avocats, le tribunal met la cause en délibéré 
pour rendre son jugement le 10 juin. 

m , i 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

MARIAGES 
27 mai. — Paul-Frédéric Scrive, 27 ans, 

négociant, et Maria-Fidéline-Joseph Réquil-
lart, 23 ans, sans profession.—Henri Timal, 
31 ans, mécanicien, et Eugénie Horent, 26 
ans, ourdisseuse. — Alphonse Desobry, 37 
ans, tisserand, et Philomène Legrou, 23ans, 
lamière. —J.- iJ . Dubois, 43 ans, tisserand, 
et Virginie Van Noote, 47 ans, ménagère. 
— J . -B. Morant, 28 ans, apprèteur, et Marie 
Dhalluin, 28 ans. bobineuse. — Pierre Wie-
nar, 27 ans, plafonneur, et Marie Dorvilers, 
tê ans, cuisinière. — Henri Florin, M ans, 
laveur, et Thérèse Bonheure, il ans, jour
nalière. 

k e r m e s s e s 

Le dimanche 2 juin : Prémesque. — Vau-
bau. —• Salomé. — Thumesnil. 

E x p o s i t i o n u n i v e r s e l l e d ' é c o n o m i e 
d o m e s t i q u e 

- EN 1872, A PARTS 

La Société nationale d'Encouragement des 
Travailleurs industriels ouvrira, du 2;i juil
let au 1er novembre 1872, dans le Palais de 
r Industrie, à Paris, une exposition umvertelle 
et internationale d'économie domestique, des
tinée : 

1° A faire connaître à l'ouvrier les articles 
nécessaires à sa vie matérielle et morale, 
qui, au plus bas prix, joignent l'utile à la 
qualité, dans le but de lui procurer les 
moyens d'améliorer sa position par l'écono
mie ; 

2" A décerner, outre les récompenses qui 
seront accordées aux chefs d'industrie, des 
brevets de capacité, mentions honorables et 
médailles d'honneur aux ouvriers qui auront 
inventé ou confectionné les objets exposés. 

Cette Exposition sera divisée en dix grou
pes principaux : 

1" Alimentation ; — 2" Vètemeuts ; — 
3° Habitation ; — 4" Objets de ménage ; — 
5" Outils et procédés industriels ou nécessai
res à l'agriculture ; Pi" Moyens de dévelop
pement moral et matériel du travailleur ; — 
7° Créations diverses dans l'intérêt de l'ou
vrier; statuts et comptes-rendus de sociétés ; 
— 8" Médecine, chirurgie, pharmacie et hy
giène populaires ; — 9" Objets divers concou
rant à la vie de, l'ouvrier, matières premiè
res, etc., etc.—10° Histoire du travailleur, 
documents, collections, etc. 

Des classes spéciales sont réservées pour 
les objets d'alimentation, de vêtements, de 
cantine, d'habitation et de campement du 
soldat et du marin. 

Kt pour rendre cet'e fête plus populaire et 
plus attrayante, des concours de musique y 
auront lieu pendant toute la durée de l'expo
sition entre les orphéons, musiques d'har
monies, fanfares et musiques militaires d'Au
triche, de Hongrie, de Belgique, du Dane
mark, d'Espagne, de la Oranae-Bi-elagne.de 
la Grèce, de la Hollande, de l'Italie, du Lu
xembourg, du Portugal, de la Suisse, de 
Suède et Norwége, de Turquie, de Rouma
nie et de France. 

Les demandes d'admission, de programme 
ou de statuts sont reçues, pour le Nord de 

Une voix. — Respectez le for intérieur 
de la consciemee. 

M. R a r i s . — Il n'y a pas de conscience 
Mus Dieu, pas de morale possible. J'insiste 
donc pour que la lumière se fasse. En at
tendant, je me déclare satisfait delà réponse 
de if» le garde des sceaux, et j 'en prends 
acte. 

t/incident est clos. 
Reprise de la seconde délibération sur le 

projet relatif au recrutement. 
La discussion çréuéraleayant été close,hier, 

l'Assemblée passe à la discussion des articles. 
M . L e e o m t e l t o u h e t , & propos 

de l'article !•*, développe un amendement 
contre-projet tendant à taire de l'eugagenien t 
volontaire la base du recrutement de l'armée 
active. 

Une voix.— On n'entend pas. 
M. le comte Doahet poursuit au milieu 

du bruit en développant les articles de son 
contre-projet, qui sont au nombre de six. 

M . P e r r o t vient développer quelques 
considérations géuérales sur la loi. L'ora
teur oppose ensuite à la légende de l'armée 
de l'empire, la légende d s armées républi
caines qui, suivant lui, «île aussi, a exerr5 

une grande influence sur nos désastres. 
Vne voix à gauche. — Vous oubliez la lé

gende des émigrés d* Coblenz. 
11 . R e r r o t conclut en demandant à 1!As

semblée de régler au plus vite la question 
militaire qui attend «on tourdepuis lontemps. 

!M. l e <Jar«le d e s S e e a u x dépose deux 
projets de loi ayant pour objet : 1° dérégler 
la situation des individus déportés à la Nou
velle-Calédonie ("Mouvements à gauche) ; 2° 
de modifier surquelques points les dispositions 
légales relatives à la composition du jury en 
matière crimrnefie. 

Sont adoptés sans débat les articles 1 et 2 
du projet de recrutement.articles prescrivant 
le service militaire à tous les Français et 
excluant de l'année française les primes d'en
gagement. 

M . l e M a r q u i s d e C a s t e l l a u e avait 
un amendement sur l'article 3, qu'il réser
ve pour la Iroisi'-ine lectui'e 

Adoption de l'article 3, disant que tout 
Français valide doit le service militaire de
puis vingt ans jusqu'à quarante ans dans 
l'armée active ou dans la réserve. 

Adoption de l'article 4,supprimant le rem-
placemont. 

JH. M i l l a u d ,sur l'article 5 privant les 
militaires sous les drapeaux du droit de vote, 
se prononce pour la suppression de cette 
mesure.L'orateur comprendrait l'interdiction 
appliquée à uns armée despotique comme 
celb- qui a aidé à faire le coup d Etat. 

M . « i a m b e t t a .— Une partie de cette 
armée a très bien voté, mieux que le pays 
en général, 

M . M i l l a u d . — C'est vrai, mais cela a 
été l'exception,mon honorable contradicteur 
et moi sommes donc d'accord. 

M . G a m b e t t a . — Nous sommes si peu 
d'accord que je suis contraire au droit de 
vote de l'armée. 

M . M i l l a u d . — M. Gambetta me per
mettra de garder mon opinion. D'ailleurs, en 
Belgique, dans tous les pays libres, les sol
dats peuvent voter. 

L'orateur ajoute quelesoldat puisera dans 
sa conscience de citoyen la force morale qui 
doune le courage. De m^me,les officiers.Si 
nous avons eu, dit-il, en haut de l'échelle -
des citoyens, au lieu de généraux de jockey, 
club, nous aurions résisté à l'envahisseur. 
(Protestations à droite. A l'ordre 1 à l'or
dre ! 

M . l e p r é s i d e n t invite l'orateur à ne 
pas s'écarter de son sujet et des convenan
ces. 

M . M i l l a u d , après quelques explica
tions, descend de la tribune. 

M . d e C h a s s e l o n p - I v a u f c a t , rappor
teur, demande le maintien de l'article o, le 
soldat devant rester étranger aux luttes po
litiques. 

M . d e «Inisrné, membre de la commis
sion du Jockey-Club, pro'este contre les 
paroles que M. Millaud a prononcées à pro
pos des généraux et dececercle. 

M . M i l l a u d se défend d'avoir voulu 
donner à ses paroles un sens injurieux pour 
le Jockey-Club. 

M . l e m i n i s t r e d e l a e r u e r r e vient 
appuyer le.- raisons données par M. de Chas-
seloup- Laubat. 

M . l e f ; é n é r a l l l u r r o i vient aussi 
parler en faveur de l'article i>. 

M . M a u r i e e R o u t i e r demande que 
ia questiou soulevée par l'art, o, soit réser
vée. 

L'ajournement mis aux voix est rejeté 

\ 
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